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Office veterinaire federal
(Directeur: Dr E. Fritschi)

Le Service veterinaire de frontiere
Chs. Develey, veterinaire de frontiere, Bale

Depuis plus d'un siecle un peu partout les epizooties ont retenu l'atten-
tion non seulement de l'agriculture, mais aussi du commerce et de l'indus-
trie, leur extension pouvant etre gravement prejudiciable a la vie econo-
mique de tout un pays. Aussi, lorsqu'en 1848 la Confederation se donna une
Constitution, le Conseil federal fut autorise a prendre les mesures de police
sanitaire necessaires ä la lutte contre les maladies qui constituent un danger
general.

Toutefois, la premiere «Loi federale concernant les mesures de police ä

prendre contre les epizooties» date du 8 fevrier 1872. D'autres prescriptions
lui firent suite, car avec le temps, l'importance d'un controle severe s'imposa
de plus en plus, diverses epizooties ayant ete introduites de l'etranger, la
surveillance a la frontiere ne se faisant pas d'une maniere uniforme et les
mesures prises par les cantons s'etant revelees bien souvent insuffisantes. C'est
ainsi que le Ier juillet 1886 parut une nouvelle loi prevoyant un service veterinaire

de frontiere organise en consequence pour la visite obligatoire des
animaux ä leur entree en Suisse, ainsi que pour le controle des viandes
fraiches ou conservees. Le service etait alors assure ä quelques stations
d'entree par des veterinaires praticiens nommes par le Conseil federal, mais
dependant du Departement federal de l'agriculture. Une premiere etape
etait ainsi franchie. Plusieurs arretes federaux vinrent par la suite completer
cette loi et apporter de notables modifications au fur et ä mesure des pro-
gres scientifiques realises et des experiences acquises. La nouvelle «Loi
federale sur les mesures ä prendre pour combattre les epizooties» du 13 juin
1917 et son Ordonnance du 30 aoüt 1920 regit encore aujourd'hui le service,
veterinaire de frontiere sur toute l'etendue de la Confederation. On peut
encore mentionner la «Loi federale sur le commerce des denrees alimentaires
et des divers objets usuels» du 8 decembre 1905, ainsi que diverses instructions

et ordonnances de dates plus recentes.
Dirige par 1'Office veterinaire federal depuis 1914 - auparavant par la

Division federale de l'agriculture - le service veterinaire de frontiere compte
actuellement 80 veterinaires, soit 8 veterinaires ä poste fixe et 72 veterinaires
sans poste fixe et suppleants. Ces fonctionnaires federaux, «Organes de la
police des epizooties ä la frontiere », travaillent en etroite collaboration avec
les services de douanes, de chemins de fer, bateaux, avions, transports
routiers et maison d'importation ou de transit.

La täche des veterinaires de frontiere, aux multiples aspects, mais bien
reglementee est souvent penible et compliquee, interessante mais jamais



596 Chs. Develey

Fig. 1 Dechargement d'un camion frigorifique et visite veterinaire de
frontiere de poulets congeles.

monotone. Elle meriterait certes d'etre mieux connue du grand public qui
semble en general ignorer les diverses mesures prises par les autorites pour
le maintien de son bien-etre ou de sa sante. Dependant directement de 1'Office

veterinaire federal, dont ils regoivent ordres et prescriptions, les vete-
rinaires de frontiere ont egalement pour täche d'etre en contact avec les
veterinaires des regions etrangeres limitrophes, les offices veterinaires can-
tonaux, les laboratoires de chimie, de bacteriologie ou autres instituts pour
complements d'enquetes ou d'informations. Stationnes dans des bureaux
amenages a leur intention par les organes de douane ou des chemins de fer,
ils ne disposent cependant pas d'installations adequates pour effectuer des
recherches en microscopie ou en bacteriologie. Force leur est done de pro-
ceder ä des examens sommaires, mais aussi exacts que possible et de prendre
toutes initiatives ou dispositions utiles pour faciliter l'importation de be-
tail ou de denrees alimentaires perissables, viandes ou preparations de viande
necessaires au ravitaillement du pays, ainsi que de tres nombreux transports
d'animaux en transit. Ce ne sont pas uniquement les viandes fraiches ou
congelees, mais aussi les preparations de viande et autres denrees exposees
ä une prompte deterioration, les animaux ä fourrure, poissons ou mollus-
ques, gibier et volaille qui sont confies a leur controle. C'est dire que les
veterinaires de frontiere doivent, pour assurer leur delicate fonction, posse-
der de nombreuses et solides connaissances dans les branches les plus diverses,

telles que la zoologie, la bacteriologie, la parasitologie, la prevention des
intoxications et nous en passons. Mentionnons enfin que depuis une vingtaine
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d'annees, dans les principaux postes de douane, un certain nombre de veteri-
naires de frontiere sont egalement charges par la Division de l'agriculture
d'assurer le service phytosanitaire, controle federal de diverses categories
de fruits ou plantes etrangeres introduits en Suisse.

Les bureaux de douanes et leurs halles, les rampes de gares, les routes,
les ports et aerodromes repartis sur tout le territoire de la Confederation, tant
en plaine qu'en montagne, sont leurs lieux de travail. Ajoutons que ces fonc-
tionnaires peuvent etre egalement charges de missions speciales ä l'etranger,
pour controles, enquetes ou expertises, voire frequentation de corns speciaux
d'instruction ou d'information.

Avancer que les fonctions de veterinaires de frontiere ne presentent pas
de difficultes particulieres et relevent d'un travail routinier, constituerait
une grossiere erreur si l'on songe seulement aux nombreuses lois, reglements
et arretes, circulaires, ordres et prescriptions qu'il faut bien connaitre et
surtout savoir bien appliquer, aux prises de contact journalieres avec
l'entourage - fonctionnaires des douanes ou des transports, declarants en
douane, personnel des maisons de transports, etc. - avec lesquels le veterinaire

de frontiere doit collaborer de son mieux.
Cette activite qu'il doit sans cesse deployer, les nombreux deplacements

d'un bureau ä l'autre dans les postes citadins, les contacts humains si neces-
saires et si divers aussi qu'il a l'occasion d'avoir chaque jour, l'esprit d'orga-
nisation, de coordination, d'invention meme dont il doit tres souvent faire
preuve, parlent dans tous les cas pom une vocation particulierement com-,
plexe, mais combien interessante et pouvant procurer de nombreuses
satisfactions ä celui qui congoit son travail non comme une routine, mais bien
comme un service constamment renouvele rendu ä la communaute. Cette
diversite meme permet d'envisager toujours plus d'ameliorations, de change-
ments et de nouveautes dans la maniere avec laquelle le service doit s'ef-
fectuer.

Nous nous permettons d'aborder d'un peu plus pres le service veterinaire
de frontiere sur la place de Bale, ou les % de toutes les importations de
viande et preparations de viande penetrent dans notre pays. De plus, le
trafic d'animaux de boucherie et d'elevage le plus important d'Europe dans
la direction Nord-Sud passe par Bale pour transiter la Suisse.

On compte actuellement ä Bale 18 bureaux de douane ouverts a l'impor-
tation et au transit d'animaux, de viandes et de produits carnes. Cinq
veterinaires de frontiere ä poste fixe desservent ces bureaux de douane d'entree.
Ces veterinaires ne connaissent pas seulement des journees de 8 hemes de
travail, mais ils commencent souvent lem service tres tot le matin pour ne
l'achever que tard le soir. Ce travail intensif est du d'une part a l'accroisse-
ment enorme des importations et du transit au cours de ces dernieres annees
et d'autre part aux difficultes de recruter les veterinaires necessaires. Ce

dernier fait pose a 1'Office veterinaire federal des problemes qui ne sont pas
faciles a resoudre.
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Fig. 2 Visite veterinaire de frontiere d'nn bouvillon de provenance hollandaise destine a
l'ltalie. Tout le betail transitant notre pays est visite ä l'arrivee a la frontiere suisse a
l'exterieur des wagons. Avant d'etre recharges, les animaux sont affourages et abreuves.

Fig. 3 Jeunes veaux en transit pour l'ltalie. Apres la visite veterinaire de frontiere, tous
les veaux regoivent du lait, pendant que la litiere se trouvant dans les wagons est remise
en ordre. Photos Höflinger, Bale.

On envisage deja de former du personnel non veterinaire qui pourrait
accomplir certains travaux ä la frontiere sous les ordres et la surveillance
d'un veterinaire, comme c'est deja le cas pour l'inspection des viandes dans
quelques abattoirs de Suisse.

Que penser du Systeme de contröle a la frontiere pour l'avenir? Certes,
en principe rien ne changera beaucoup. Les methodes utilisees jusqu'ä
maintenant subsisteront certainement, sous reserve, bien entendu, de
modifications ou ameliorations dues aux decouvertes scientifiques modernes dont
les veterinaires de frontiere devront davantage profiter, tout particuliere-
ment en ce qui concerne la pathologie des animaux vivants et l'inspection
des denrees alimentaires. Si certaines maladies sont en voie de disparition,
tout au moins en forte regression et ne causent plus aux veterinaires de
frontiere de soucis particuliers, telles la morve, les gourmes, la dourine, la
tuberculose meme, d'autres au contraire, anciennes ou nouvelles: la fievre
aphteuse, la peste porcine, les ornithoses, les salmonelloses et nous en passons,
exigeront beaucoup de vigilance et de savoir faire. De toutes fagons la pro-
phylaxie des epizooties reste et doit rester le devoir primordial des organes
de contröle'. Ce n'est qu'ä de telles conditions que les veterinaires de frontiere
pourront collaborer fructueusement avec tous les organismes qui ne pour-
suivent qu'un but bien determine: celui de contribuer ä sauvegarder la
sante humaine.

Le probleme urgent et d'importance majeure parmi beaucoup d'autres
reste celui du contröle des viandes fraiches ou congelees. Oes denrees peris-
sables par excellence, appelees dans un proche avenir ä jouer un röle capital
dans l'economie de la Suisse, devront etre soumises ä des mesures plus se-
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veres tant a l'importation qu'au transit ou ä l'entreposage, consequence du
developpement.de la technique de preparation, de conservation et de con-
ditionnement des denres alimentaires.

Depuis sa creation en 1886, il y a exactement soixante dix-huit ans, le
service veterinaire de frontiere a incontestablement rendu de tres precieux
services ä la communaute. Puisse-t-il, toujours plus conscient de ses re-
doutables responsabilites, continuer ä oeuvrer sans relache et avec
conscience professionnelle au renforcement de la sante publique dans notre pays.

Zusammenfassung

Eingangs wird kurz auf die geschichtliche Entwicklung der den grenztierärztlichen
Dienst regelnden Gesetzgebung hingewiesen. Die Aufgaben des Grenztierarztes sind
mannigfaltig und verlangen neben guter Sachkenntnis auf vielen Gebieten auch Bereitschaft

zur Zusammenarbeit mit den Organen der Zoll- und Transportunternehmen
sowie den Vertretern der Speditionsfirmen. Ein Abschnitt ist dem grenztierärztlichen
Dienst auf dem Platz Basel gewidmet, wo % aller in die Schweiz importierten,
grenztierärztlich untersuchungspflichtigen Güter eintreffen.

Abschließend werden einige Gedanken über die Zukunft des grenztierärztlichen
Dienstes geäußert.

Riassuuto

All'inizio l'autore riferisce brevemente sullo sviluppo della legislazione che regola
il servizio veterinario di confine. I compiti del veterinario di confine sono diversi e
richiedono, accanto alia buone conoscenze in molti rami, anche una disposizione al
lavoro in comune con gli organi doganali, le imprese di trasporto e i rappresentanti
delle ditte di spedizioni. Si dedica im capitolo al servizio veterinario di confine nella
cittä di Basilea, ove arrivano in Svizzera i % di tutte le merci sottoposte al servizio
veterinario di confine.

Infine si esprimono alcune opinioni sul futuro servizio veterinario di confine.

Summary

The author begins with a brief description of the historical development of the
legislation regulating the frontier veterinary service. The duties of the frontier veterinary

inspector are manifold and demand not only good specialised knowledge in many
fields but also a willingness to co-operate with the customs authorities and transport
firms, as well as the representatives of the forwarding agencies. A section of the
paper is devoted to the frontier veterinary service in Basle, where three-quarters of
all the imports requiring veterinary inspection enter the country.

Finally some views are expressed on the future of the frontier veterinary-service.
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